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CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUILLET 2023 

DE LA COMMUNE DE SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE 

     PROCES VERBAL 

L’an deux mille vingt-trois, le 3 juillet 2023, les membres du conseil municipal de la commune de SAINT-

GEORGES-HAUTE-VILLE, se sont réunis à 20H dans la salle du conseil, sur la convocation qui leur a été 

adressée par le Maire le 30 juin 2023.  

Personnes présentes : 
 
Le président : Frédéric MILLET 

Les membres du conseil : Odile PINTURIER, Jean LESQUIR, Didier CHAMBON, Elisabeth 

LAFANECHERE, Isabelle BRUNEL, Julien DELHEUR, Hervé DUQUESNE, Christophe VACHERON, Marie-

Claire JASSERAND, Didier MASSACRIER, Valérie GUILLAUME 

 

Secrétaire de séance : Marie Claire JASSERAND 

 

Absents excusés : Sylvie DALLERY donne pouvoir à Frédéric MILLET, Sandrine MARECHET, Serge 

LOMBARDIN et Valérie GUILLAUME arrive à la troisième délibération. 

QUORUM : 15 en exercice-4 absents-1 pouvoir-13 votants.  
 
ORDRE DU JOUR :  
 

Ordre du jour 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 

DELIBERATIONS 

URBANISME 

1-Droit de préemption 

2-Motion Zéro Artificialisation Nette 

3-Echange de parcelle  

PARTENARIAT 

4-Convention lecture publique avec le département de la Loire 

5-Convention de rappel à l’ordre 

6-Dénonciation convention cdg42 hygiène et sécurité 

7-Convention référent déontologique 

8-Convention avec le centre médico scolaire 

PERSONNEL 

9- Contrats accroissement temporaire  
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APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU DE CONSEIL 

Pas de remarques 

Approuvé à 12 voix sur 12 exprimées 

URBANISME 

1-DROITS DE PREEMPTION 
    

Pas de dossiers de de droits de préemption  
 

2 -MOTION ZERO ARTIFICIALISATION NETTE 
Un document a été reçu de la part de l’association des Maires de France (AMRF). En 2030 il ne doit plus y 
avoir d’artificialisation. 
Les maires se font du souci sur le devenir de la zéro artificialisation. 
M le Maire lit le contenu du texte reçu par l’association des Maires de France 
L’association des maires de France veut essayer d’obtenir un assouplissement. 
Une discussion s’instaure et notamment au sujet du PLUI qui s’ajoute également aux contraintes 
nationales. 
Jean LESQUIR se questionne notamment au niveau de LFA entre autres, au sujet de l’assainissement et de 
l’eau. Il faut qu’en tant qu’élu, on s’engage sur une présence effective pour être entendu (9 communes 
sur 87 sur la réunion EAU et Assainissement).  
Monsieur le Maire propose le vote. 
 
Approuvé à 12 voix sur 12 voix exprimées 
 
3-ECHANGE DE PARCELLE 
Valérie GUILLAUME arrive à cette délibération. 
Le Maire propose d’échanger la parcelle 2348 (41 m2) propriété de Mme QUIQUANDON Eliane contre la 

parcelle 2350 (124 m2). Cet échange n’engage aucune soulte entre la Commune de SAINT GEORGES 

HAUTE VILLE et Mme QUIQUANDON Eliane. La différence de la surface se justifie par la constructibilité de 

la parcelle 2348. La Commune s’engage à réinstaller le portail de Mme QUIQUANDON Eliane et à refaire 

un mur de clôture sur la face nord de la parcelle et une clôture sur la face ouest de la même parcelle.  

Jean LESQUIR souligne l’intérêt de l’élargissement de l’accès de la prairie par l’achat de la cour.  

 

Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées 
 

 
 
 
 

         

10-Modification horaire poste animateur périscolaire 

ELECTIONS 

11- Elections des délégués pour les élections sénatoriales 

DECISIONS 

Fongibilité  

QUESTIONS DIVERSES 

INFORMATIONS DIVERSES 
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PARTENARIAT 

4-CONVENTION LECTURE PUBLIQUE AVEC LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
C’est une convention au niveau départemental du Livre et de la Lecture. Celle qu’on avait s’est 

terminée. C’est identique à ce qui se faisait avant. 
Avec le réseau COPERNIC, on peut avoir des prêts de livres, de formation, de programmes de Spectacles. 

LFA donne 2 € / hab via le département pour acheter en groupé et on a une alimentation plus 
importante au niveau des ouvrages. 

 
   Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées  

 
5-CONVENTION DE RAPPEL A L’ORDRE 
À la suite de notre adhésion à la police pluri communale, il y a eu une discussion autour du 
RAO(RAPPELAL’ORDRE). Il existe un dispositif de rappel à l’ordre et le maire s’engage à lancer une 
convocation avec parents si mineur avec officier de la PM et on informe le Procureur comme quoi on 
fait un rappel à l’ordre à telle personne. L’échange est libre pourvu qu’il y ait un PM et le maire. 
Il est impossible de faire plus de 2 RAO pour le même individu sur une année civile. 
On ne peut pas faire de RAO sur un individu hors commune qui a déjà eu des soucis. 
Un courrier est arrivé du procureur de la République qui est d’accord pour refaire cette convention de 
RAO. 
 
Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées 

 
6-DENONCIATION CONVENTION CDG42 HYGIENE ET SECURITE 
On a une convention avec le CDG 42. Par ce biais, le service prévention santé et sécurité peut intervenir 
à la demande.  On a un agent sur la commune qui est référent. Le CDG42 trouve que l’outil est un peu 
compliqué. Le CDG 42 veut rajeunir et le simplifier. 
Il est proposé de dénoncer la convention au 31.12.2023. Il y aura une autre proposition d’un nouveau 
service avec un nouvel outil. Il y a bien évidemment un coût. 
Le but c’est que ce soit plus simple, plus facile à utiliser pour les collectivités. 
On pourra éventuellement demander des propositions à des sociétés privées. 
Le CDG42 peut être payé à l’acte pour une intervention pour un agent. Cette prestation est peu utilisée. 
On dénonce l’outil qui n’existera plus. 
 
Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées 
 
7-CONVENTION REFERENT DEONTOLOGIQUE 
Depuis cette année la Loi impose que toutes les communes doivent avoir un déontologue de référence. Il 
faut que le déontologue soit nommé.  
Une première proposition par le CDG 42 a été faite au printemps pour un coût de 10 € par part fixe pour 
chaque élu plus 80 € chaque fois qu'on le sollicite. 
 
La déontologie exige qu’on exerce son mandat pour l’intérêt général, de probité, toute impartialité, avec 
exemplarité, solliciter le déontologue référant au besoin, se former, ne pas interférer dans la politique de 
recrutement. 
Une autre proposition est faite qui peut être gratuite tant qu’on ne le sollicite pas. 
Une personne a été désignée M J. FRANCOIS QUERLEO. 
Si on le sollicite pour une problématique CM c’est la commune qui paie, le coût est de 80 € la 
problématique. 
Convention qui a une durée de 3 ans. 
 
Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées 
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8-CONVENTION AVEC LE CENTRE MEDICO SCOLAIRE 
Une nouvelle convention se met en place car au lieu de payer la cotisation en 2 fois on paie en 1 fois. 
Seule différence du contenu de la convention. 

 
Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées 
 

PERSONNEL 

 
9  CONTRAT ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 
La commune a besoin d’un cantonner cet été et de délibérer pour autoriser de signer des CDD. Concernant 
le poste de cantonnier : on a recruté Sébastien ROBIN en CDD du 3.07 au 25.08, (le nouvel Agent arrivera 
le 28.08. 2023). 
Le second contrat est celui de l’agent d’entretien du 3.07 au 31.08 qui sera stagiairisée en septembre.  
 
10-MODIFICATION HORAIRE POSTE ANIMATEUR PERISCOLAIRE 
On parle du poste d’un agent technique polyvalent des écoles qui avait un poste de 24 H 92 annualisé. 
Concrètement elle fait 28 h 32 annualisé. 
Si le delta était de - 10 % la délibération n’est pas nécessaire. Le delta est dépassé donc, la délibération 
est obligatoire L’idée est de mettre le nombre d'heures du contrat avec la réalité du terrain. 
 
Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées 
 

ELECTIONS 

 
11- Elections des délégués pour les élections sénatoriales 
On repasse au vote car l’élection de la dernière fois est non recevable car il y a eu un souci d’alternance 
de parités. La répartition hommes femmes n’était pas bonne. 
On refait des élections avec proposition de liste. 
Liste Frédéric MILLET, Elisabeth LAFANECHERE, Jean LESQUIR, Odile PINTURIER Didier MASSACRIER 
Isabelle BRUNEL 3 titulaires, 3 suppléants ; 
Sont responsables les 2 plus jeunes et plus vieux : Didier CHAMBON et Jean LESQUIR et Julien DELHEUR 
et Valérie GUILLAUME. 
Les élections sont prévues le 24.09.2023 
 
13 votants pour 13 voix exprimés  
 

DECISION 

 
Fongibilité 
Pour le bâtiment QUIQUANDON, le propriétaire s’est engagé à payer les réseaux.  
Ce coût n’était pas prévu dans le budget et vu qu’on a voté la fongibilité, on va prendre une décision pour 
prendre 10 000 € sur budget 430 pour provisionner ce fonds de concours. 
Lorsque ce sera réintégré ce sera une recette. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

On a reçu un courrier de la part du CMJ. Frédéric MILLET lit le courrier, c’est pour l’installation de jeux 
pour l’école ainsi que l’idée de la boite à idées. 
Il faut travailler avec l’équipe enseignante pour trouver la meilleure solution pour ces équipements. 
A la prochaine réunion CMJ il faudra leur faire une réponse. 
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Rôle des grands électeurs :  
M TISSOT Jean-Claude vient le 27.07 à 17 h à SGHV 
MME CUCKERMAN Cécile vient le 06.09 à 14 h  
M REYNAUD Hervé vient le 11.07 à 11 h 30 
 
 

CLOTURE DE LA SEANCE à 22 H 
 
 

Prochain conseil : mardi 5 septembre 2023 à 20 h 

 

Arrêté le 5 septembre 2023 

 

La secrétaire de séance, Marie Claire JASSERAND le Maire, Frédéric MILLET 
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